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ARTICLE 16 TER C

Après les mots : 

« balisage lumineux », 

insérer les mots : 

« et les nuisances sonores ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

S'agissant des éoliennes, en plus des nuisances dues au balisage lumineux, on relève des nuisances 
liées au bruit des éoliennes. Il convient donc d'étudier plus en détail ces nuisances et de trouver des 
solutions pour limiter ces nuisances également.


